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Préfecture des Yvelines

DRE

BRG

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical société SETEC TPI pour les 
4, 11, 18 et 25 mars 2018, chantier SNCF à Trappes arrêté

Yvelines

BSR

SR

Arrêté conjoint 2018-DRSR-SESR n°002 du 26 février 2018 de Mme. la PRÉFÈTE DE 
L’ESSONNE et M. le PRÉFET DES YVELINES réglemantant la circulation sur les 
autoroutes A10 et A11 jusqu'au 30 mars 2018 Arrêté 

Arrêté de M. Le Préfet des Yvelines, sur l’autoroute A12 dans le cadre du passage de 
la Course cycliste Paris - Nice 75ème édition 1ème étape, à MONTIGNY-LE-
BRETONNEUX Arrêté 

Direction départementale interministérielle des territoires

SE

Arrêté portant rejet de demande d’autorisation loi sur l’eau concernant la restauration 
de la continuité écologique de l’Aubette de Meulan dans le parc communal de la 
commune de Tessancourt-sur-Aubette. Arrêté 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie

Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires relatif au changement d’exploitant 
de la société FAPROGI devenant FAPROREAL pour les installations exploitées à 
Rambouillet (78120) route de l’Etang d’Or. Arrêté 
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arrêté n° 2018038-0006 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 7 février 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant dérogation au principe du repos dominical société SETEC TPI pour les 4, 11, 18 
et 25 mars 2018, chantier SNCF à Trappes 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018057-0004 
 
 
 

signé par 
Eric BIGOIS, Chef du "Bureau de la sécurité routière" 

 
Le 26 février 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté conjoint 2018-DRSR-SESR n°002 du 26 février 2018 de Mme. la PRÉFÈTE DE 
L’ESSONNE et M. le PRÉFET DES YVELINES réglemantant la circulation sur les autoroutes 

A10 et A11 jusqu'au 30 mars 2018 
 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018058-0002 
 
 
 

signé par 
Eric BIGOIS, Chef du "Bureau de la sécurité routière" 

 
Le 27 février 2018  
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BSR 

 
 

 
 
 
 

Arrêté de M. Le Préfet des Yvelines, sur l’autoroute A12 dans le cadre du passage de la Course 
cycliste Paris - Nice 75ème édition 1ème étape, à MONTIGNY-LE-BRETONNEUX 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018057-0003 
 
 
 

signé par 
Chantal CLERC, Directrice départementale des territoires adjointe 

 
Le 26 février 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant rejet de demande d’autorisation loi sur l’eau concernant la restauration de la 
continuité écologique de l’Aubette de Meulan dans le parc communal de la commune de 

Tessancourt-sur-Aubette. 
 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires
des Yvelines

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l’Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2018 -  000056

Portant rejet de demande d’autorisation loi sur l’eau concernant la restauration de la
continuité écologique de l’Aubette de Meulan dans le parc communal de la commune de

Tessancourt-sur-Aubette

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l'environnement ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2015237-0008 du 25 août 2015 portant  délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU la demande d’autorisation loi sur l’eau déposée par la communauté d’agglomération Seine
et Vexin en date du 27 octobre 2014 enregistrée sous le n° 78-2014-00075 concernant l’opération
suivante : restauration de la continuité écologique de l'Aubette de Meulan dans le parc communal
de Tessancourt-sur-Aubette;

VU le dossier et les pièces fournies ;

VU le courrier  de demande compléments sur la complétude faite auprès de la communauté
d’agglomération Seine et Vexin en date du 21 novembre 2014 ;

VU la demande de compléments faite auprès de la communauté d’agglomération Seine et Vexin
en date du 26 janvier 2015 ;

VU la fusion de la communauté d’agglomération Seine et Vexin avec d’autres structures afin de
créer la communauté urbaine Grand Paris Seine Oise le 1er janvier 2016 ;

VU les compléments reçus par le service police de l’eau en date du 24 mai 2016 ;

VU l’avis de l’office national de l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA) en date du 18 août
2016 ;

VU la réunion entre la communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise et le service police de
l’eau en date du 18 novembre 2016 ;

VU la visite sur site en présence de Madame le maire de Tessancourt sur Aubette, l’ONEMA, la
communauté urbaine Grand Paris Seine et Oise et le service police de l’eau en date du 12 janvier
2017 ;

VU la demande de compléments faite auprès de la communauté urbaine Grand Paris Seine et
Oise en date du 03 février 2017 ;
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VU les compléments reçus par le service police de l’eau en date du 29 septembre 2017 ;

VU l’avis de l’agence française pour la biodiversité (AFB, anciennement ONEMA) en date du
18 décembre 2017 ;

VU l’instruction du dossier faite par les services de l’État sur la base des éléments fournis ;

VU le projet d’arrêté adressé au bénéficiaire de l'autorisation en date du 31 janvier 2018.

CONSIDERANT que  l’avis  émis  par  l’AFB  est  défavorable  et  que les  réponses  aux
compléments demandés ne sont pas satisfaisantes, notamment ceux relatifs à l’étude de la zone
humide qui ne répondent pas aux critères réglementaires de caractérisation des zones humides et à
l’absence de prise en compte de la rubrique 3.1.1.0 ;

CONSIDERANT que le bénéficiaire de l'autorisation n'a pas émis d'avis sur le projet d’arrêté
dans le délai qui lui était imparti,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE :

Article 1er :  Rejet de la demande d’autorisation loi sur l’eau 

En application de l’article R214-14 du code de l’environnement, la demande d’autorisation loi sur
l’eau déposée par la communauté urbaine Paris Seine et Oise concernant :

demande d'autorisation pour la restauration de la continuité écologique de l'Aubette de
Meulan dans le parc communal de Tessancourt-sur-Aubette

est rejetée.

Article 2 :  Voies et délais de recours

En application de l’article R421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté est susceptible
de recours par le pétitionnaire devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification au pétitionnaire.

Article 3 :  Publication et information des tiers

Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Cet  arrêté sera  également  mis à disposition du public  sur  le  site  internet  de la préfecture des
Yvelines.

Article 4 :  Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines et le directeur départemental des territoires des
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Yvelines.

Fait à Versailles, le 26 février 2018

   Le préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
  La directrice départementale
   des territoires des Yvelines
                adjointe
      signé : Chantal CLERC
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Arrêté n° 2018059-0047 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines 

 
Le 28 février 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires relatif au changement d’exploitant de la 
société FAPROGI devenant FAPROREAL pour les installations exploitées à Rambouillet 

(78120) route de l’Etang d’Or. 
 
  
 
 










